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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1. OBJET ET NATURE DU MARCHÉ

1.1.1. Cadre général

Dans le cadre de sa vision sur l’évolution du secteur de la santé en Belgique, le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, avec le soutien du Service Public Fédéral (SPF) Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement, entend lancer une politique dynamique d’amélioration des services actuels, et lancer de nouveaux services tels que le support à l’organisation des appels à la médecine de garde, l’intégration des services d’urgence dans une chaîne de santé cohérente intégrant tous les acteurs, un Dossier Santé Partagé limité aux données d’urgence ou encore d’autres services qui pourront s’appuyer sur la Télé-médecine.

Ces nouveaux enjeux représentent des défis majeurs au niveau de la politique de santé et de l’organisation de la médicine en Belgique mais également pour tout ce qui concerne les systèmes d’information à mettre en œuvre, le SPF Santé publique devenant un prestataire de services publics en lignes pour l’organisation du secteur de santé.

En effet, ces nouveaux services s’inscriront de plus en plus dans une perspective d’intégration des différents partenaires, de demande de niveaux de services garantis 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, ainsi que d’échanges en ligne de volumes de données de plus en plus importants entre les différents intervenants.

Ce cahier de charge décrit le premier projet à s’inscrire dans cette logique.  
Il reprend en substance le développement des fonctionnalités requises dans la gestion de la médecine de garde mais aussi certaines composantes nécessaires à l’intégration de celle-ci dans une vision plus globale.  Ces dernières seront également décrites plus loin dans ce document.

Pour la mise en œuvre de ce projet, les soumissionnaires prendront pour acquis qu’ils pourront s’appuyer sur une infrastructure hardware et software pleinement opérationnelle répondant aux niveaux de service requis et mettant en œuvre des produits installés de manière standard selon les spécifications des fournisseurs des produits.

1.1.2. Cadre spécifique

Actuellement, la vision politique dans le secteur de la santé est de permettre au citoyen-patient de choisir librement le type de soins auquel il veut accéder.

Ce choix doit être indépendant de la manière utilisée pour obtenir l’information, et doit permettre de réduire les actes inutiles en assurant la cohérence de l’information et inscrivant la médecine de garde dans un contexte de chaîne de santé globale.
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Concrètement, quelque soit le canal de distribution de l’information (ex. 112, dispatching, service d’urgence, etc.) le citoyen-patient doit pouvoir recevoir par rapport à l’offre de soins possibles une réponse univoque et adaptée à sa situation (par exemple en fonction de sa localisation).  Cette réponse doit émaner d’une source d’information commune et authentique, et ce de manière sécurisée.  

Cette approche doit rester valable aussi bien lorsque le citoyen-patient est conscient (libre choix) que lorsqu’il est inconscient ou dans un état causant l’incapacité de prendre une décision (choix délégué à l’Etat en cas d’accident).

Elle rend possible une intégration entre la médecine de garde et les urgences médicales notamment au niveau du dispatching (activation de la première ligne dans la gestion de l’urgence présumée et avérée), et soutient la mise en œuvre d’un numéro d’appel unique pour les recherches de médecins de garde.

Il est également important que les interactions, les modalités d’utilisation de cette information et les processus de basculement entre les différents canaux soient clairement délinées dans un cadre légal.  La définition de celui-ci ne fait pas partie de ce projet, et ne devrait pas avoir d’influence sur ce projet.

Au titre des bénéfices pour les différentes parties impliquées, ce projet offrira pour:

· le citoyen:

· Clarté et unicité de l’information (guichet unique e-Gov)

· Potentiel pour de nouvelles fonctionnalités 

· la 1ère ligne:

· Renforcement de la capacité de gestion et de services aux cercles de médecins généralistes et des autres professionnels de santé

· Amélioration quantitative et qualitative des prestations de garde

· la 2ème ligne :

· Amélioration de la pertinence de l’usage des urgences 
(moins – mieux – intégré)

· la gestion des incidents et des crises:

· Downgrading possible au niveau du système d’appel unifié

· Disponibilité de médecins plus grande

· Communication de vigilance sanitaire facilitée

· l’INAMI et le SPF:

· Suivi & facilité

· Réduction des coûts

· Qualité des données authentiques

· Améliorer les synergies entre l’INAMI et le SPF (au niveau des sources authentiques)

De manière globale, les fonctionnalités à mettre en œuvre sont les suivantes (plus de détails seront donnés au point 2.3):

· Site de garde global SPF

· Sites spécifiques indépendants pour les cercles de médecins généralistes (ci-après : les cercles)

· Gestion des tours de garde

· Recherches sur base de critères

· Plans d’accès

· Gestion dynamique des signalétiques des médecins

· Gestion des données authentiques SPF et INAMI

· Circuit d’alarme pour la cellule de vigilance sanitaire du SPF

· Rapport à l’INAMI

· Rapports d’utilisation, publication et statistiques

1.1.3. Cadre technique

Globalement, dans un contexte d’accès et de communications pleinement sécurisés, les flux « partenaires-systèmes » suivants ont été identifiés : 
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Le citoyen-patient, chaque dispatching de médecins de garde et les autres organisations pourront, via internet et un client léger, rechercher l’information relative aux gardes ainsi que localiser le médecin choisi.

Les cercles (environ 140 au total) pourront, via internet et un client léger, gérer les tours de gardes, et les médecins (environ 10.000 au total) pourront en plus mettre à jour leurs données signalétiques.

Les services de base de la plateforme « Be Health » seront utilisés pour réaliser l’authentification des personnes accédant à l’information. 

La solution proposée devra s’appuyer sur la Banque de données fédérales des professionnels des soins de santé (loi du 29 janvier 2003), ci-après le Cadastre (des Professions de Soins de Santé) tel qu’utilisée actuellement au sein du SPF.

Néanmoins, il y aura lieu de séparer deux bases de données, une première hébergée au sein du SPF et accessible par le personnel du SPF avec des niveaux de services classiques (ex. horaire d’ouverture du SPF), et l’autre qui servira de base à la gestion des gardes ainsi qu’à « Be Health » comme Source Authentique Validée (SAV) avec des niveaux de services supérieurs.

Le modèle de données de cette dernière base de données devra être étendu pour couvrir la gestion des gardes mais également pour inclure les données authentiques émanant de l’INAMI.

Le SPF et le l’INAMI devront pouvoir mettre à jour de manière contrôlée et indépendante leurs données dans cette base de donnée « miroir ».
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Compte tenu des produits utilisés (voir le point 2.2 pour plus de détails), l’architecture du système central de base pourrait se présenter sous la forme suivante :
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Le marché public porte sur l’éventail des services et support requis pour phase, 
c.-à-d.. 

· Une approche de la gestion du projet selon les règles de bonnes pratiques comprenant des livrables prouvant le bien fondé du concept proposé.

· L’analyse globale de l’environnement fonctionnel et l’analyse préalable et détaillée de chaque processus devant aboutir à la conception d’une solution adaptée.

· L’analyse organisationnelle.

· La conception des différents modèles de données, documents et flux.

· L’implémentation et le testing adéquat de la solution.

Le contrat inclura également explicitement :

· Assistance business et technique au démarrage et au change management.

· La formation du personnel ainsi que le matériel didactique.

· Le transfert de connaissance vers le personnel ICT du SPF.

· La documentation dans la ou les langues demandées.

· La maintenance et le support de la solution (coûts inclus).

1.1.4. Aperçu du projet

Le projet est divisé en plusieurs phases faisant partie d’un même marché.  En fonction de la méthodologie retenue, les phases 1 et 2 pourront être imbriquées et seront de préférences itératives afin de permettre un meilleure acceptation de la solution.

· Phase 0 : Définition détaillée et organisation du projet.

· Phase 1 : Analyse détaillée.

· Phase 2 : Réalisation.

· Phase 3 : Tests et préparation du roll-out.

· Phase 4 : Roll-out pour le cercle pilote 



(pour fin septembre 2006).

· Phase 5 : Roll-out pour tous les cercles 



(pour fin décembre 2006).

· Phase 6 : Maintenance & opérations 


(pendant une période de 12 mois après la fin des roll-outs).

Il est important de mentionner que toute l’infrastructure hardware et software sera disponible et accessible pour les environnements :

· Test et développement à partir d’ avril 2006 

· Production à partir de septembre 2006.

Cette infrastructure disponible à 100% au niveau national 24h./24 et 7j./7 (sans down-time pour la maintenance) sera partagée sur deux centres de calcul qui pour des raisons de stratégie informatique et de sécurité seront localisés dans des environnements informatiques gérés par la SMALS.

Elle comprendra pour les chaînes de test, développement et production, outre les éléments de réseaux & communication, d’ équilibrage des charges, etc., les hardwares et softwares nécessaires pour les fonctions suivantes :

· Portal

· Serveurs d’applications

· RDBMS

· Stockage & archivage

Afin de permettre à terme au SPF de reprendre la maintenance des systèmes, les produits standards du SPF ont été retenus pour ces différents hardwares et softwares. 

Le diagramme suivant décrit une architecture type qui pourrait être mise à disposition pour la réalisation de ce projet.
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La mise en œuvre de cette infrastructure ne fait pas partie de ce cahier de charge.  Mais les coûts de la location des espaces nécessaire à la SMALS ainsi que les coûts de communications éventuels devront être inclus dans les coûts d’opérations de ce projet.

Une attention particulière devra également être portée à la pérennité des investissements par rapport à la vision du SPF en assurant la cohérence, la flexibilité et l’évolutivité de l’architecture mise en œuvre afin de pouvoir bénéficier le cas échéant des développements de la technologie (modularité).  

La mise en œuvre du projet se fera dans le respect des standards recommandés par FEDICT (voir http://europa.eu.int/idabc/en/document/3336/469 pour tous les détails), et, si requise, devra garantir l’interopérabilité des systèmes nationaux et internationaux en utilisant des standards internationaux éprouvés tant au niveau technique que fonctionnel.

Après la période de maintenance et d’opération prévue dans le contexte de ce projet, la maintenance applicative sera transférée vers le personnel du SPF tandis que les opérations seront transférées vers une firme spécialisée.  A cette fin, dans le cadre du projet, il faudra d’une part prévoir un transfert de connaissance vers le personnel du SPF, d’autre part la préparation d’un cahier de charge reprenant tous les éléments nécessaires à la bonne reprise des opérations (toujours sur les infrastructures SPF hébergées à la SMALS).

Enfin, afin de pouvoir capitaliser sur les bonnes pratiques utilisées pour les développement Web, il sera également demandé de développer et de mettre à disposition des développeurs du SPF des modèles de développement Web ce inclus un « look & feel » aligné sur celui du site internet du SPF.

La solution mise en œuvre devra garantir qu’aucune perte de données ne pourra se produire (no loss of data), que l’intégrité des données sera préservée (data integrety) et que le niveau de sécurité permettra (par ex. cryptage, authentification, etc.) de préserver les droits de chacun en s’appuyant notamment sur les services de base de Be Health.  Toutes les transactions traitées devront pouvoir être retracées (tracability – audit trail).

Ce projet n’inclura pas :

· La mise en œuvre d’un dispatching de garde avec numéro unique qui devra être réalisé en parallèle. 

En cas d’échec, le marché sera résilié, sans que l’adjudicataire ne puisse pour autant prétendre à un quelconque dédommagement pour le marché non réalisé.

Par échec; il y a lieu d’entendre : échec résultant de l’inadéquation de la solution proposée et réalisée aux besoins et exigences spécifiées ou l’échec résultant du manque de succès de l’application auprès des membres du personnel de l’administration ou non-respect critique du planning contracté (+50%).

1.1.5. Procédure choisie

La procédure choisie est celle d’un 
appel d’offres général avec publicité au niveau européen 
(art. 53 paragraphe 3, 3° de l’A.R. du 8 janvier 1996). 

1.1.6. Nombre de lots

Ce marché comporte un seul lot. 

1.1.7. Type de marché

Le présent marché est un marché à prix global. 

1.1.8. Durée du contrat

Le marché prend cours le premier jour calendrier qui suit le jour où le prestataire de services a reçu la notification d’attribution du marché et dure jusqu’au moment où le marché est complètement exécuté.

L’exécution des services prévus au présent cahier spécial des charges doit, dans tous les cas, être terminée dans le délai prévu, conformément au point 1.16.1.

1.2. POUVOIR ADJUDICATEUR – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES.

Le pouvoir adjudicateur est l’Etat belge, représenté par : 

Le SPF Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement.

Le directeur du service d’encadrement ICT.

M. GRAVET.

Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles 

Tél : 

+32 2 524.7040

Fax : 
+32 2 524.7050

Des informations complémentaires relatives au contenu du marché peuvent être obtenues auprès de :

M. VAN HOEGAERDEN.

Tél : 

+32 2 524.99.13

Fax : 
+32 2 524.97.98

E-mail : 
michel.vanhoegaerden@health.fgov.be

M. VAN LOON.
Tél : 

+32 2 524.97.00

Fax : 
+32 2 524.98.12

E-mail : 
herman.vanloon@health.fgov.be

Des informations complémentaires relatives à la procédure peuvent être obtenues auprès de :

M. DE BRANDT.
Tél : 

+32 2 524.70.36

Fax : 
+32 2 524.70.50

E-mail : 
antoine.debrandt@health.fgov.be

1.3. SESSIONS D’INFORMATION.

Vu la complexité du marché et le fait qu’il n’y ait pas de négociation, le pouvoir adjudicateur a décidé d’organiser deux sessions d’information à l’intention des candidats-soumissionnaires.

Ces sessions d’information se tiendront les :

· 04 novembre 2005 à 14h00

· 28 novembre 2005 à 10h00

à l’adresse suivante :

Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles 

La salle prévue pour les sessions d’information sera fonction du nombre de firmes désireuses d’y assister, et sera communiquée lors de l’arrivée de ces dernières au SPF.

Afin de permettre un déroulement correct des sessions d’information, les candidats-soumissionnaires qui souhaitent y assister sont priés de se faire connaître et 
de faire parvenir leurs questions au pouvoir adjudicateur par e-mail (ou par fax) 
2 jours ouvrables avant le jour de la session à l’attention de M. DE BRANDT 
(pour l’adresse e-mail et le numéro de fax voir ci-dessus).  Pour des raisons d’organisation, un maximum de deux personnes par soumissionnaire est fixé.

Un court aperçu de l’objet du marché sera fourni lors de la première session d’information.  Le SPF répondra ensuite aux questions posées à l’avance par les soumissionnaires.  Seules les questions qui seront parvenues au pouvoir adjudicateur en temps utile, seront traitées pendant cette session.  

Toutes les questions doivent obligatoirement contenir les références au cahier spécial des charges, de façon à faciliter une réponse rapide (par ex. Partie 1, point 1.1, paragraphe 1, page 1). Prière aussi de mentionner la langue du cahier spécial des charges que vous utilisez (la pagination peut différer suivant la langue). 

Il ne sera répondu à aucune des questions posées après la deuxième séance d’information, et ce afin de traiter tous les candidats soumissionnaires de la même manière.

A l’entrée de la salle de réunion, il sera demandé aux présents de mentionner l’identité de l’entreprise qu’ils représentent ainsi que leur adresse complète sur une liste de présence.  

Le pouvoir adjudicateur fera, par la suite, parvenir un procès-verbal de la session d’information à tous les présents.

Les candidats-soumissionnaires qui ne pouvaient être présents à la session d’information pourront obtenir le procès-verbal auprès du pouvoir adjudicateur en faisant la demande par e-mail (ou par fax) à M. DE BRANDT.

Si les candidats-soumissionnaires remarquent des incohérences, imprécisions, etc. dans le cahier spécial des charges, ils sont invités à le faire savoir par écrit pour la séance d’information. 

De la même manière, si elles remarquent que le SPF a omis certaines caractéristiques, composantes ou fonctionnalités indispensables ou qui seraient susceptibles d’améliorer la fonctionnalité ou l’efficacité du système, elles sont encouragées à le faire savoir avant la séance d’information suivant les mêmes modalités que pour l’envoi des questions.

1.4. INTRODUCTION ET OUVERTURE DES OFFRES.

Les offres sont, avant l’ouverture des offres, soit envoyées par lettre recommandée, soit déposées personnellement auprès du pouvoir adjudicateur.  Les offres sont acceptées pour autant que la séance d’ouverture des offres n’ait pas été déclarée ouverte. 

Les offres sont glissées dans une enveloppe fermée.  Sur cette enveloppe, il y a lieu d’indiquer les mentions suivantes :

· le numéro du cahier spécial des charges;

· la date et l’heure de l’ouverture des offres.

Cette enveloppe est glissée dans une deuxième enveloppe portant les mentions suivantes:

· le mot  «offre» dans le coin supérieur gauche;

· à l’endroit prévu pour l’adresse du destinataire:

SPF Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement
Service d’encadrement ICT

Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles 

Le 12 décembre 2005 à 10 heures, il sera procédé, à l’endroit où se sont tenues les sessions d’information, à l’ouverture en séance publique (sans communication des prix), des offres déposées en vue du présent marché.

Dans le cadre de l’examen des offres par le pouvoir adjudicateur, l’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait qu’ils doivent permettre la visite de leurs installations par les délégués du pouvoir adjudicateur, et le cas échéant, si jugé nécessaire par le pouvoir adjudicateur, de faire la démonstration de leur savoir faire.

1.5. SERVICE DIRIGEANT – FONCTIONNAIRE DIRIGEANT.

Le service dirigeant au sens des articles 1er et 2 du cahier général des charges est le pouvoir adjudicateur.  Seul le pouvoir adjudicateur est compétent pour la surveillance du marché ainsi que pour son contrôle.

Le fonctionnaire dirigeant (qui sera un fonctionnaire du pouvoir adjudicateur) sera désigné dans la notification d’attribution du marché.  Les limites de sa compétence y seront indiquées.

1.6. DOCUMENTS RÉGISSANT LE MARCHÉ.

1.6.1. Législation.

· la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services (M.B. du 22 janvier 1994);

· l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics (M.B. du 26 janvier 1996) ;

· l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics + annexe : cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics (M.B. du 18 octobre 1996);

· toutes les modifications à la loi et aux arrêtés précités, en vigueur au jour de l’ouverture des offres;

1.6.2. Documents concernant le marché.

· le présent cahier spécial des charges « ICM-ICT-MEDEGA ».

· les avis de marché et avis modificatifs, annoncés ou publiés dans le journal, ayant trait de manière générale aux marchés publics, ainsi que les avis modificatifs concernant le présent marché qui sont envoyés sous pli recommandé individuel ou par télécopie.  Ces avis font partie intégrante des conditions contractuelles et le soumissionnaire est censé en avoir pris connaissance et en avoir tenu compte lors de la rédaction de son offre.

· les précisions apportées suite aux séances d’information (questions posées et réponses données par l’Administration).

· l’offre approuvée du prestataire de services.

1.7. OFFRES.

1.7.1. Généralités

Par la remise de son offre, le soumissionnaire renonce automatiquement à ses conditions générales ou particulières de vente, même si celles-ci figurent sur l’une ou l’autre annexe de son offre.

Les soumissionnaires sont tenus de s'engager expressément sur toutes les clauses administratives et contractuelles du présent cahier spécial des charges. 
Toute réserve ou non-engagement sur l'une de ces clauses peut entraîner l'irrégularité de l'offre.

Toute rature, surcharge et mention complémentaire ou modificative, tant dans l’offre que dans ses annexes, doivent être signées (et pas simplement paraphées) par le soumissionnaire ou son mandataire sans quoi l’offre sera déclarée irrégulière.

Le soumissionnaire se doit de respecter autant que possible la structure demandée dans ce cahier spécial des charges pour la présentation de son offre. À défaut, son offre pourrait être considérée comme irrégulière.  

1.7.2. Evolution technologique 

Si, avant l’expiration du délai de livraison une évolution technologique plus avancée intervient en matière de logiciel, soit en performances, soit en fonctionnalités, sans pour autant que le prix soit majoré, l’adjudicataire a l’obligation d’en avertir le pouvoir adjudicateur et de proposer un tel remplacement.  Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur est libre d’accepter ou de refuser cette proposition.

1.7.3. Durée et validité des offres

La durée de validité des offres ne peut être inférieure à 120 jours . Cette durée de validité commence à courir à partir de la date limite fixée pour le dépôt des offres. Aucune révision de prix ne sera appliquée pendant cette période.   

1.7.4. Variantes/Alternatives

Le soumissionnaire n’est pas autorisé à introduire des variantes dans son offre.

1.7.5. Présentation de l’offre

L’attention des soumissionnaires est attirée sur l’article 10 de la loi du 24 décembre 1993 et sur l’article 78 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux incompatibilités.

Le soumissionnaire est tenu d’utiliser le formulaire d’offre joint en annexe au présent cahier spécial des charges. Si, toutefois, d’autres documents sont utilisés, il est tenu d’attester sur chaque document la conformité au formulaire d’offre joint au cahier spécial des charges (Art. 89 de l’AR du 8 janvier 1996).Toute proposition de soumissionnaire qui ne suit pas ce format pourra être rejetée.

Une attention toute particulière sera apportée à la présentation claire et précise des renseignements demandés.  La qualité de présentation et la lisibilité de l’offre entreront en compte pour son évaluation.

Les renseignements suivants seront mentionnés dans l’offre :

· les prix unitaires par phase et par fonctionnalité de base en lettres et chiffres, (hors TVA);

· le montant total de l’offre en lettres et chiffres (hors TVA);

· le montant de la TVA;

· la signature de la personne compétente pour signer l’offre;

· la qualité de la personne qui signe l’offre ;

· la date à laquelle la personne précitée a signé l’offre.

· les délais exprimés en jours ouvrables pour l’exécution des différentes phases et processus du marché

· toutes autres mentions devant figurer dans l’offre

L’offre devra être présentée en trois volumes distinguables :

Volume 1 – Partie administrative 

· modèle de soumission et l’inventaire repris en annexe du présent cahier des charges dûment complétés et signés.

· sélection qualitative - critères d’exclusion et pouvoirs du mandataire

· sélection qualitative - capacité économique et financière

· sélection qualitative - capacité technique

· informations concernant les sous-traitants (si existants)

Volume  2 – Partie financière

· proposition de coûts détaillée par phase et par fonctionnalité comme présentée en annexe. 

Volume 3 - Proposition technique

A.
Introduction

· résumé général présentant un aperçu de haut niveau de votre approche et les caractéristiques distinctives de votre proposition.

· aperçu de l'application proposée.

· des annexes peuvent être employées par le soumissionnaire pour présenter des informations d'importance qui ne sont pas prévues dans le présent cahier spécial des charges.

· planning (GANTT) 

B.
Réponses aux exigences fonctionnelles  

Niveau de couverture fonctionnelle (0 – 100%) avec une explication détaillée si pas complètement couvert.

C.
Réponses aux exigences en matière de services et de support 

D.
Matériel supplémentaire (références, brochures, articles, 
spécifications, échantillons de rapport, etc.)

Attention :
ce matériel supplémentaire ne se qualifiera pas comme substitut aux réponses directes aux exigences de ce cahier spécial des charges:

· le matériel supplémentaire ne doit pas être combiné avec une composante nécessaire de l’offre.

· la proposition de coût (le volume 2) peut ne pas faire référence au matériel supplémentaire.  Noter que tout matériel supplémentaire soumis n'exercera aucun effet sur l'évaluation. 

Les soumissionnaires joignent à leur offre:

· tous les documents demandés dans le cadre des critères d’attribution (voir rubrique 1.13.2 ci-après);

· les CV du personnel employé dans le cadre du marché;

· tous les autres documents demandés dans le cadre de ce cahier spécial des charges.

Le soumissionnaire prévoira une numérotation continue et ininterrompue de toutes les pages de l'offre et de ses annexes.  Chaque page sera paraphée.

Les offres doivent répondre aux exigences formulées dans le cahier spécial des charges en indiquant clairement le numéro et le texte de l’exigence concernée et en écrivant la réponse immédiatement après l’évocation de l’exigence.

Si les réponses aux questions de la partie technique incluent des références aux manuels techniques du soumissionnaire (PAS aux brochures publicitaires !), les références doivent se référer à la page et au paragraphe spécifiques. Chaque offre doit comprendre tous les manuels auxquels il est fait référence.

Les soumissionnaires doivent identifier toutes les restrictions dans la solution proposée.

Toutes les réponses aux exigences exprimées dans le cahier des charges doivent clairement énoncer comment le système proposé répondra aux exigences et la façon dont le besoin sera satisfait.

Les figures et les tableaux doivent être numérotés et être référencés dans le texte par la numérotation correspondante. 

1.7.5.1. Langue de l’offre.

L’offre doit obligatoirement être rédigée dans une seule langue, soit en français, soit en néerlandais.  Les documents d’ordre technique qui seront ajoutés à l’offre peuvent être rédigés en anglais dans le cas où il n’existe pas de traduction en français ou en néerlandais.   

1.7.5.2. Nombre d’exemplaires.

L'offre sera introduite en six exemplaires (un original et cinq copies sous forme papier et un exemplaire sous forme électronique (CD-ROM comprenant par exemple un ou plusieurs fichiers MS Word ou pdf).  Dans l’exemplaire sous forme électronique, les tableaux de prix seront présentés dans un fichier distinct de l’offre technique.

Chaque offre et ses annexes doivent être signées par le soumissionnaire ou son mandataire sans quoi l’offre sera déclarée irrégulière.  Toute rature, surcharge et mention complémentaire ou modificative, tant dans l’offre que dans ses annexes, doivent être signées par le soumissionnaire ou son mandataire sans quoi l’offre sera déclarée irrégulière.

En cas de divergence entre la version papier et la version électronique, l’exemplaire original de la version papier fait foi.  Le soumissionnaire procèdera à un ScanVirus du support électronique afin d’éviter toute contamination par virus de l’infrastructure informatique du SPF Finances.  Il indiquera dans son offre : le logiciel utilisé pour le ScanVirus (et la version de celui-ci) et la garantie que le support a été vérifié et ne contient pas de virus.   

1.7.5.3. Mandataires.

Toute offre introduite par des mandataires doit indiquer l’entité au nom de laquelle agissent les mandataires.

Les mandataires joignent à l’offre un acte authentique ou sous seing privé les habilitant, ou une copie de cet acte.  Ils peuvent également mentionner le numéro de l’annexe au Moniteur belge à laquelle sont publiés les mandats.   

1.8. PRIX.

1.8.1. Présentation des prix.

Tous les prix mentionnés dans le formulaire d’offre doivent être obligatoirement  libellés en EURO.

Le présent marché est un marché à prix global, ce qui signifie que seul le prix global est forfaitaire.

Le prestataire de services est censé avoir inclus dans ses prix unitaires tous les frais possibles grevant les fournitures, à l’exception de la TVA.

En application de l’article 88, § 3, de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, le pouvoir adjudicateur peut effectuer toutes les vérifications sur pièces comptables et tous contrôles sur place de l’exactitude des indications fournis sur la base des § 1er et 2 de l’article 88 précité.

1.8.2. Révisions des prix.

Les montants peuvent être revus une fois par an, au plus tôt le jour anniversaire de la date de l’attribution du marché pour autant que le pouvoir adjudicateur en ait été informé par lettre recommandée au plus tard trois mois avant l’entrée en vigueur des nouveaux prix. Une révision de prix peut être appliquée tant à la hausse qu’à la baisse.

Les traitements, les salaires et les charges sociales peuvent être adaptés suite à une révision des prix basée sur la formule suivante : 
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· P1 = tarif en vigueur après révision de prix

· P0 = tarif contractuel mentionné dans l’offre après les négociations

· S1 = indice salarial AGORIA – moyenne nationale, charges sociales comprises, contrats à partir du 11/07/1981, en vigueur le mois qui précède la révision (uniquement pour les sociétés belges). Les sociétés étrangères doivent proposer un indice analogue.

· S0 = indice salarial AGORIA – moyenne nationale, charges sociales comprises, contrats à partir du 11/07/1981, en vigueur le mois précédant l’ouverture des offres (uniquement pour les sociétés belges). Les sociétés étrangères doivent proposer un indice analogue. 

Les fluctuations des paramètres S1/S0 doivent être prouvées au moyen de pièces officielles provenant des commissions paritaires compétentes.

Pour les indices, voir : http://www.agoria.be/indices/data/nationale.xls

1.9. CLAUSE DE CLIENT LE PLUS AVANTAGÉ.

Le soumissionnaire (et donc également le prestataire de services après l'attribution du marché) s'engage vis-à-vis du pouvoir adjudicateur d'offrir à tout moment les conditions de prix du client le plus avantagé en Belgique, et ce pour toutes les prestations, produits et services qu'il livrera au pouvoir adjudicateur.

1.10. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES.

Le prestataire de services assume la pleine responsabilité des fautes et manquements présentés dans les services fournis, en particulier dans les études, les comptes, les plans ou dans toutes les autres pièces déposées par lui en exécution du marché.

Par ailleurs, le prestataire de services garantit le pouvoir adjudicateur des dommages et intérêts dont celui-ci est redevable à des tiers du fait du retard dans l’exécution des services ou de la défaillance du prestataire de services.

1.11. PROCÉDURE D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ

Seules les offres des soumissionnaires qui satisfont aux critères de sélection qualitative seront prises en considération pour l’évaluation des offres, pour autant que ces offres soient régulières.

Aussi, il est demandé qu’une attention toute particulière soit apportée à la présentation claire et précise des renseignements demandés.    

1.11.1. Critères de sélection qualitative 

Le pouvoir adjudicateur procédera à la sélection qualitative des soumissionnaires sur base des renseignements relatifs à la situation personnelle de chaque soumissionnaire, ainsi que des informations et documents relatifs à l’évaluation des conditions financières économiques et techniques (cf. art. 68 à 71, A.R. 8 janvier 1996).

Cette première étape de sélection sera opérée sur base des critères de sélection qualitative décrits ci-après (aptitudes techniques, capacités en personnel, compétences et expérience dans les matières pertinentes).

1.11.1.1. Critères d’exclusion.

Premier critère d’exclusion.

§.1. Le soumissionnaire belge qui emploie du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, doit joindre à son offre ou présenter au pouvoir adjudicateur, avant la date limite de la réception des offres, une attestation de l’Office National de la Sécurité Sociale dont il résulte qu’il est en règle en matière de cotisations de sécurité sociale.

Est en règle pour l’application du présent article, le soumissionnaire qui, suivant compte arrêté au plus tard la veille de la date limite de réception des offres :

1° a transmis à l’Office National de Sécurité Soci ale toutes les déclarations requises jusque et y compris celles relatives à l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date limite de réception des offres et

2° n’a pas pour ces déclarations une dette en coti sations supérieure à 2500 EURO, à moins qu’il n’ai pas obtenu pour cette dette des délais de paiement qu’il respecte strictement.

Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 2.500 EURO, le soumissionnaire sera considéré comme étant en règle, s’il établit, avant la décision d’attribuer le marché, qu’il possède, au jour auquel l’attestation constate sa situation, à l’égard d’un pouvoir adjudicateur au sens de l’article 4, §1 et §2, 1° à 8° et 10° de la loi, ou d’une entreprise pu blique au sens de l’article 26 de cette même loi, une ou plusieurs créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers pour un montant au moins égal, à 2.500 EURO près, à celui pour lequel il est en retard de paiement de cotisations.

Pour les entreprises belges qui emploient du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, le soumissionnaire n’est plus obligé de joindre à leur offre l’attestation de l’Office National de Sécurité Social. Cette information peut être demandée directement par le pouvoir adjudicateur directement via le guichet électronique. Il indiquera dans son offre le numéro complet d’inscription à l’ONSS.   

§.2. Le soumissionnaire étranger doit joindre à son offre ou présenter au pouvoir adjudicateur avant la date limite de réception des offres :

1° une attestation délivrée par l’autorité compéten te certifiant que suivant compte arrêté au plus tard la veille de la date limite de réception des offres, il est en règle à cette date avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où il est établi.

Lorsqu’un tel document n’est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de ce pays;

2° une attestation conformément au § 1er, s’il empl oie du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

§.3. A quelque stade de la procédure que ce soit, le pouvoir adjudicateur peut s’informer, par tous les moyens qu’il juge utiles, de la situation en matière de paiement des cotisations de sécurité sociale de tout soumissionnaire.

Deuxième critère d’exclusion.

Le soumissionnaire ne peut pas se trouver dans un des cas suivants :

1° se trouver en état de faillite ou de liquidation , avoir cessé ses activités ou avoir obtenu un concordat judiciaire, ou se trouver dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales;

2° avoir déposé une déclaration de faillite, avoir entamé une procédure de liquidation ou de concordat judiciaire ou avoir en cours une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales.

Le soumissionnaire joint à son offre une attestation récente (datant de 6 mois au maximum, à compter de la date d’ouverture des offres) de non-faillite, délivrée par le greffe du tribunal de commerce compétent. Pour le soumissionnaire étranger, l’attestation doit émaner de l’organisme administratif compétent du pays concerné, ou, à défaut, le soumissionnaire doit produire une déclaration sur l’honneur certifiée par un notaire ou par une autorité judiciaire ou administrative..

Troisième critère d’exclusion.

Le soumissionnaire doit être en ordre concernant ses obligations vis-à-vis des contributions directes et de la TVA.

Le soumissionnaire belge joint à son offre une attestation 276C2 récente (datant de 6 mois au maximum, à compter de la date d’ouverture des offres) de l’Administration des Contributions directes, et une attestation récente (datant de 6 mois au maximum, à compter de la date d’ouverture des offres) de l’Administration de la TVA, dont il ressort qu’il est en ordre concernant ses obligations vis-à-vis des administrations précitées.

Le soumissionnaire étranger joint à son offre une ou plusieurs attestations récentes (datant de 6 mois au maximum, à compter de la date d’ouverture des offres) émanant de l’administration / des administrations compétente(s), dans son pays, pour la perception des contributions directes et de la TVA (ou des taxes qui, dans son pays, remplacent la TVA), mentionnant qu’il est en ordre concernant ses obligations vis-à-vis de l’administration / des administrations précitée(s).

Si cette attestation ou ces attestations ne sont pas délivrées dans son pays, il suffit de joindre une déclaration sur l’honneur certifiée par un notaire ou par une autorité judiciaire ou administrative de son pays.

1.11.1.2. Critère de capacité économique et financière.

Le soumissionnaire fournira une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires relatif aux prestations faisant l’objet du présent marché, réalisé au cours des trois dernières années en précisant la partie réalisée en Belgique.  Il distinguera le chiffre d’affaire lié aux licences de celui lié aux services.  

Ce chiffre d’affaires global devra être supérieur ou égal à 10.000.000€.
1.11.1.3. Critères de capacité technique.

Le soumissionnaire doit faire valoir la réalisation d’un projet d’ampleur comparable en ce qui concerne la taille du client (entreprise ou autorité), son environnement informatique et la complexité, afin de pouvoir entrer en considération.  Cette exigence porte tant sur les services que les fournitures utlisées dans l’offre.

Une liste des principaux services équivalents effectués par le soumissionnaire au cours des trois dernières années ainsi que les projets analogues qu’il a réalisé au cours de la même période et les instances publiques ou privées auxquels ils étaient destinés avec indication du montant total, des dates de début et de fin, du domaine d’application, du destinataire (public ou privé), des coordonnées d’une personne de contact au sein de la société ou de l’organisation (nom, téléphone, fax, e-mail) laissant ainsi au SPF la faculté d’obtenir, éventuellement, sans son intermédiaire, de plus amples renseignements sur les services cités, les éventuels partenaires et sous-traitants avec indication de la partie sous-traitée et le nombre d’hommes jours.

S’il s’agit de services à des autorités publiques, la justification est fournie par des certificats émis ou contre signés par l’autorité compétente.  S’il s’agit de services à des personnes privées, les prestations sont certifiées par celles-ci ou, à défaut, elles sont déclarées avoir été effectuées par le soumissionnaire.

L’utilisation du modèle repris en annexe pour la présentation de références est requis pour la présentation des références.  Un minimum d’au moins une référence est exigée. 

Toutes les capacités proposées doivent pouvoir être démontrées par le soumissionnaire ainsi que le fait que la solution proposée est utilisée.  Le soumissionnaire doit, à cet effet, certifier par écrit que la solution proposée est actuellement opérationnelle sur le site d’un client non possédé par le soumissionnaire.

Si dans le cadre du présent marché le soumissionnaire envisage de recourir à des partenaires ou à de la sous-traitance, il indiquera la part du marché qui sera sous-traitée et le nom des sous-traitants.

Une indication des effectifs moyens annuels durant les trois dernières années (et leur nombre en Belgique) tant globalement que pour ce qui concerne les activités en rapport avec le présent projet.

Une indication des certifications ISO et autres que le soumissionnaire et ses sous–traitants éventuels détiennent. 

1.11.2. Régularité des offres 

Les offres des soumissionnaires sélectionnés seront examinées sur le plan de leur régularité conformément aux articles 89 et suivants de l’A.R. du 8 janvier 1996 et aux dispositions du présent cahier de charges.

Lors de la deuxième étape de sélection, chaque offre sera examinée pour la conformité avec les besoins exprimés.  S'il est déterminé qu'un besoin exprimé n'a pas été satisfait, l’offre pourra être déclarée irrégulière.

Toute offre incomplète en terme financier pourra être déclarée irrégulière.  Une offre est incomplète en terme financier est une offre :

· qui comprend des contradictions ou des inexactitudes significatives en terme de coûts,

· ou qui ne respecte pas les exigences en terme de propositions de coûts formulées dans ce cahier de charges.

1.11.3. Évaluation des offres

Seules les offres qui auront satisfait aux critères de sélection qualitative et qui auront été déclarées régulières, seront prises en compte pour l’étape de l’évaluation de l’offre.

Lors de cette étape, les offres seront confrontées à la mission décrite dans ce cahier de charges. Le but est de contrôler la qualité et les caractéristiques techniques de l’offre.

1.11.4. Critères d’attribution 

Le choix de l’offre la plus avantageuse se fera sur base des critères suivants :

1.
Coûts
40%

2.
Couverture des fonctionnalités
30%

3. 
Services et aide proposés
10%

4. 
Qualité du personnel 
10%

5. 
Délai d’exécution 
  5%

6. 
Qualité de l’offre 
  5%

A chaque critère est attribué un coefficient de pondération (cité entre parenthèses) par lequel le score obtenu sera multiplié.

Les offres n’obtenant pas un minimum de 60% des points pour chacun des critères et sous critères repris en gras ne seront pas prises en compte pour l’attribution du marché

En ce qui concerne le prix, la méthode suivante sera appliquée pour calculer les points :

P = Pn x (Y/Z) où 

P = montant global pondéré

Pn = pondération du prix par rapport aux autres critères

Y = montant le moins élevé proposé par les soumissionnaires

Z = montant proposé par le soumissionnaire faisant l’objet de l’évaluation

Le soumissionnaire joindra à son offre, tous les renseignements et informations relevants et utiles pour l’évaluation de son offre au regard des critères d'attribution.

Pour analyser les offres ou pour l’évaluation de tout ou partie de celle-ci, le pouvoir adjudicateur peut demander l’assistance d’un tiers indépendant pour réaliser l’audit de la solution proposé. Au cas où le soumissionnaire a fait lui même appel à une telle instance, il doit le signaler dans son offre, afin d’éviter les conflits d’intérêt.

Finalement, les cotations pour les critères d’attribution seront additionnées, et le marché sera attribué au soumissionnaire qui obtient la cotation finale la plus élevée.

1.12. NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DU MARCHÉ.

Conformément à l’article 21 bis de la Loi du 24 décembre 1993, le pouvoir adjudicateur informe les candidats non sélectionnés et les soumissionnaires dont l'offre a été jugée irrégulière ou n'a pas été choisie dans les moindres délais après la prise de décision les concernant.  Lorsque le marché public atteint le montant estimé fixé par le Roi pour la publicité européenne lors du lancement de la procédure, le pouvoir adjudicateur communique par lettre recommandée à la poste :

1° à tout candidat ou soumissionnaire non sélectionné, les motifs de sa non-sélection;

2° à tout soumissionnaire dont l'offre a été jugée irrégulière, les motifs de son éviction;

3° à tout soumissionnaire dont l'offre n'a pas été choisie, la décision motivée d'attribution du marché.

Le pouvoir adjudicateur accorde aux soumissionnaires un délai de dix jours à compter du lendemain du jour de l'envoi des motifs, afin de leur permettre d'introduire éventuellement un recours auprès d'une juridiction, et ce exclusivement selon le cas dans le cadre d'une procédure en référé devant le juge judiciaire ou, devant le Conseil

d'Etat, par une procédure d'extrême urgence.  En l'absence d'une information écrite au pouvoir adjudicateur en ce sens, parvenue dans le délai accordé à l'adresse qu'il a indiquée, la procédure peut être poursuivie.

Pour donner ces informations, le pouvoir adjudicateur utilise autant que possible les moyens de communication les plus rapides (courrier électronique et télécopie) et envoie par ailleurs une lettre confirmant la teneur du premier envoi.

Les soumissionnaires peuvent, sur demande écrite, consulter les documents administratifs du dossier, recevoir des éclaircissements et obtenir des copies, à l’exception toutefois des documents administratifs contenant des informations confidentielles d’entreprise ou de fabrication (Loi du 11.04.1994, art. 4, 5 et 6, § 1, 7°, M.B. 30.06.1994).

1.13. CAUTIONNEMENT.

Le cautionnement est fixé à  5 % du montant total, hors TVA, du marché. Le montant ainsi obtenu est arrondi à la dizaine d’euro supérieure.

Le cautionnement peut être constitué conformément aux dispositions légales et réglementaires, soit en numéraire ou en fonds publics, soit sous forme de cautionnement collectif.

Le cautionnement peut également être constitué par une garantie accordée par un établissement de crédit satisfaisant au prescrit de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit ou par une entreprise d’assurances satisfaisant au prescrit de la loi du  9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d’assurances et agréée pour la branche 15 (caution.

Le prestataire de services doit, dans les trente jours de calendrier suivant le jour de la conclusion du marché, justifier la constitution du cautionnement par lui-même ou par un tiers, de l’une des façons suivantes :

1° 
lorsqu’il s’agit de numéraire, par le virement du montant au numéro de compte du Postchèque de la Caisse des Dépôts et Consignations (CCP n° 679-2004099-79) ou d’un organisme public remplissant une fonction similaire à celle de ladite Caisse, ci-après dénommé organisme public remplissant une fonction similaire ;

2° 
lorsqu’il s’agit de fonds publics, par le dépôt de ceux-ci entre les mains du caissier de l’Etat au siège de la Banque nationale à Bruxelles ou dans l’une de ses agences en province, pour compte de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un organisme public remplissant une fonction similaire ;

3°
lorsqu’il s’agit d’un cautionnement collectif, par le dépôt par une société exerçant légalement cette activité, d’un acte de caution solidaire auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un organisme public remplissant une fonction similaire ;

4°
lorsqu’il s’agit d’une garantie, par l’acte d’engagement de l’établissement de crédit ou de l’entreprise d’assurances.

Cette justification se donne, selon le cas, par la production au pouvoir adjudicateur :

1°
soit du récépissé de dépôt de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un organisme public remplissant une fonction similaire ;

2°
soit d’un avis de débit remis par l’établissement de crédit ou l’entreprise d’assurances ;

3°
soit de la reconnaissance de dépôt délivrée par le caissier de l’Etat ou par un organisme public remplissant une fonction similaire ;

4°
soit de l’original de l’acte de caution solidaire visé par la Caisse des Dépôts et Consignations ou par un organisme public remplissant une fonction similaire ;

5°
soit de l’original de l’acte d’engagement établi par l’établissement de crédit ou l’entreprise d’assurances accordant une garantie.

Ces documents, signés par le déposant, indiquent au profit de qui le cautionnement est constitué, son affectation précise par l’indication sommaire de l’objet du marché et de la référence du cahier spécial des charges, ainsi que le nom, le prénom et l’adresse complète du prestataire de services et éventuellement, du tiers qui a effectué le dépôt pour compte, avec la mention “bailleur de fonds” ou “mandataire”, suivant le cas.

Le délai de trente jours de calendrier visé ci-avant est suspendu pendant la période de fermeture de l’entreprise du prestataire de services pour les jours de vacances annuelles payées et les jours de repos compensatoire prévus par voie réglementaire ou dans une convention collective de travail rendue obligatoire.

La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l’adresse qui sera mentionnée dans l’avis d’attribution du marché.

Le cautionnement sera libéré en une fois après l’acceptation définitive du dernier marché exécuté sur base du contrat conclu sur base du présent cahier spécial des charges, à la demande expresse du prestataire de services et à condition que les services fournis aient été réceptionnés.

1.14. EXÉCUTION DES SERVICES.

1.14.1. Délais et clauses.

Les services doivent être exécutés dans un délai à exprimer en jours de travail que le soumissionnaire est tenu de mentionner dans son offre.  Ce délai commence à courir à partir du jour qui suit celui où le prestataire de services a reçu la notification de l’attribution du marché.  Vu que le délai d’exécution est un critère d’attribution, le fait de ne pas mentionner ce délai aura pour conséquence l’irrégularité substantielle de l’offre.  Les samedis, dimanches, jours fériés légaux ainsi que les jours de vacances payées et les jours de repos compensatoire prévus par arrêté royal ou dans une convention collective de travail rendue obligatoire par arrêté royal, ne sont pas inclus dans le calcul.

Le bon de commande est adressé au prestataire de services soit par envoi recommandé soit par fax, soit par tout autre moyen permettant de déterminer la date d’envoi de manière certaine.

Les échanges de correspondance subséquents relatifs au bon de commande (et à l’exécution des services) suivent les mêmes règles que celles prévues pour l’envoi du bon de commande chaque fois qu’une partie désire se ménager la preuve de son intervention.

En cas de réception du bon de commande postérieure au délai de deux jours ouvrables, le délai de livraison peut-être prorogé au prorata du retard constaté pour la réception du bon de commande, à la demande écrite et justifiée du prestataire de services. Si le service commandeur, après avoir examiné  la demande écrite du prestataire de services, l’estime fondée ou partiellement fondée, il lui communique par écrit quelle acceptation de prorogation de délai est acceptée.

En cas de libellé manifestement incorrect ou incomplet du bon de commande empêchant toute exécution de la commande, le prestataire de services en avise immédiatement par écrit le service commandeur afin qu’une solution soit trouvée pour permettre l’exécution normale de la commande. Si nécessaire, le prestataire de services sollicite une prorogation du délai de l’exécution des services dans les mêmes conditions que celles prévues en cas de réception tardive du bon de commande. 

En tout état de cause, les réclamations relatives au  bon de commande ne sont plus recevables si elles ne sont pas introduites dans les 15 jours  de calendrier à compter à partir du premier jour qui suit celui où le prestataire de services a reçu le bon de commande.

1.14.2. Personnel de l’adjudicataire.

Le personnel de l'adjudicataire devra satisfaire à toutes les dispositions légales en vigueur en Belgique en matière d'immigration et de permis de travail. L'adjudicataire garantira le SPF contre tout dommage généralement quelconque que le SPF pourrait subir du fait du non-respect par l'adjudicataire ou les membres de son personnel des dispositions légales en question.

L’adjudicataire doit disposer de suffisamment de personnel possédant les connaissances nécessaires et adaptées à l’exécution des tâches. Les personnels concernés doivent également disposer d'une connaissance de niveau suffisant des outils utilisés dans le cadre du projet.

Le cas échéant, l'adjudicataire devra assurer la formation de son personnel pour porter et maintenir leur connaissance au niveau suffisant. Cette formation n'est pas considérée comme productive pour le SPF et ne peut par conséquent pas être facturée.

Pour ce marché, l’adjudicataire devra désigner un chef de projet qui le représentera dans ses contacts avec le SPF. Le SPF devra marquer son accord sur la composition de l’équipe proposée pour le projet.

Le personnel affecté à l’exécution du marché doit être le même que celui proposé dans l’offre. A défaut, le personnel mis à disposition pour l’exécution sera de niveau équivalent.

L’adjudicataire garantit pour toute la durée du marché, la stabilité des personnes affectées à l’exécution du présent marché. En cours d’exécution, l’adjudicataire n’apportera aucun changement dans la composition de l’équipe de projet sans l’autorisation préalable du SPF.

Le SPF pourra réclamer le remplacement immédiat d’une ou plusieurs personnes de l’équipe de projet de l’adjudicataire si elle juge que leurs qualifications ou leurs prestations entravent la bonne exécution du marché.

Le changement devra intervenir dans les 10 jours ouvrables de la demande du SPF, et ce sans frais. A défaut d’avoir rempli cette condition dans un délai raisonnable pour le projet, une amende correspondant à 20% du coût mensuel du collaborateur de projet concerné peut être infligée à l’adjudicataire.

Le personnel du soumissionnaire qui sera amené à réaliser le marché et à assurer la maintenance devra: 

· avoir une expérience dans le cadre de la solution proposée ou de solutions comparables

· être en mesure de comprendre tous les textes, rapports, comptes rendus, etc. nécessaires, utilisés ou produits par les deux parties dans le cadre du présent marché, et ce tant en français qu’en néerlandais, la connaissance passive de la langue anglaise est également souhaitée.

· avoir une connaissance orale et écrite suffisante pour pouvoir communiquer en français ou en néerlandais, et si possible indifféremment dans les deux langues

· le(s) chef(s) de projet doivent être capable de communiquer oralement tant en français qu’en néerlandais et en anglais.

· utiliser de manière effective le français ou le néerlandais dans les relations avec le pouvoir adjudicateur

Le soumissionnaire joindra à son offre le curriculum vitae des personnes affectées à l’exécution du présent marché. Les renseignements obtenus dans ce cadre seront traités en toute confidentialité par le SPF et ne seront en aucun cas transmis à des tiers. Le modèle de curriculum vitae à utiliser est joint en annexe.

1.14.3. Lieu où les services doivent être exécutés et formalités.

1.14.3.1. Lieu où les services doivent être exécutés.

Les services seront exécutés à l’adresse suivante :

SPF Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement

Service d’encadrement ICT.

Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles 

Les candidats soumissionnaires ont le droit de visiter le lieu où les services devront être exécutés.  A cet effet, ils prendront contact avec la personne suivante :

M. DE BRANDT.
(pour l’adresse e-mail et le numéro de fax voir ci-dessus)

La visite à l’endroit où les services devront être exécutés a lieu au jour et à l’heure convenus avec la personne précitée.

1.14.3.2. Evaluation des services exécutés.

Si pendant l’exécution des services, des anomalies sont constatées, ceci sera immédiatement notifié à l’adjudicataire par un fax ou par un message e-mail, qui sera confirmé par la suite au moyen d’une lettre recommandée. L’adjudicataire est tenu de recommencer les services exécutés de manière non conforme.

Au moment où les services auront été exécutés, on procédera à l’évaluation de la qualité et de la conformité des services exécutés.  Un procès-verbal de cette évaluation sera établi, dont l’exemplaire original sera transmis au prestataire de services.  Les services qui n’auront pas été exécutés de manière correcte ou conforme devront être recommencés.

1.15. RÉCEPTIONS.

1.15.1. Réception des services exécutés.

Les services seront suivis de près pendant leur exécution par un délégué du pouvoir adjudicateur.  L’identité de ce délégué sera communiquée au prestataire de services au moment où débutera l’exécution des services. 

La réception officielle du marché sera effectuée au sein d’un comité de pilotage constitué par le pouvoir adjudicateur et sur proposition de son délégué.

1.16. FACTURATION ET PAIEMENT DES SERVICES.

Le prestataire de services envoie les factures (en un seul exemplaire) et le procès-verbal de réception des fournitures (un exemplaire original) à l’adresse suivante :

SPF Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement

Service d’encadrement ICT.

M. DE BRANDT.
Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles 

(pour l’adresse e-mail et le numéro de fax voir ci-dessus)

Seuls les services exécutés de manière correcte pourront être facturés.

Le paiement a lieu dans un délai de 50 jours de calendrier à compter de la réception de la déclaration de créance, pour autant que le pouvoir adjudicateur ait été mis dans les délais prévus en possession des autres documents éventuellement exigés.

La facture doit être libellée en EURO.

1.17. AVIS DE MARCHÉ ET RECTIFICATIFS.

Les avis de marché et rectificatifs annoncés ou publiés au Bulletin des Adjudications ou au Journal Officiel des Communautés européennes qui ont trait aux marchés en général, ainsi que les avis de marché et rectificatifs relatifs à ce marché, font partie intégrante du présent cahier spécial des charges.  Le soumissionnaire est censé en avoir pris connaissance et en avoir tenu compte lors de l’établissement de son offre.

1.18. ENGAGEMENTS PARTICULIERS POUR LE PRESTATAIRE DE SERVICES.

Tous les résultats et rapports établis par le prestataire de services lors de l’exécution de ce marché, sont la propriété du pouvoir adjudicateur et ne peuvent être publiés ou communiqués à des tiers qu’avec l’autorisation écrite du pouvoir adjudicateur.

Le prestataire de services et ses collaborateurs sont liés par un devoir de réserve concernant les informations dont ils ont connaissance lors de l’exécution de ce marché. Ces informations ne peuvent en aucun cas être communiquées à des tiers sans l’autorisation écrite du pouvoir adjudicateur. Le prestataire de services peut toutefois faire mention de ce marché en tant que référence.

1.19. LITIGES.

Tous les litiges relatifs à l’exécution de ce marché sont exclusivement tranchés par les tribunaux compétents de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles. La langue véhiculaire est le français ou le néerlandais.

Le pouvoir adjudicateur n’est en aucun cas responsable des dommages causés à des personnes ou à des biens qui sont la conséquence directe ou indirecte des activités nécessaires à l’exécution de ce marché. Le prestataire de services garantit le pouvoir adjudicateur contre toute action en dommages et intérêts par des tiers à cet égard.

1.20. AMENDES POUR EXÉCUTION TARDIVE DES SERVICES.

Par dérogation à l’article 75 de l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996, l’amende pour exécution tardive des services est fixée à 0,5% par jour calendrier avec un maximum de 10% du montant des services exécutés.

Il est dérogé aux dispositions de l’article 75 relatif aux amendes pour exécution tardive des services en raison du désavantage important qu’entraîne pour l’Etat belge l’exécution tardive des services

1.21. GARANTIE.

Le délai de garantie de chaque élément du marché est fixé à minimum un an à compter de la date de la réception provisoire. 

Si des éléments sont défectueux, si les fonctionnalités et/ou les performances exigées dans le cahier de charges ou annoncés dans l’offre de l’adjudicataire ne sont pas ou que partiellement atteints, dans la mesure où le défaut n’est pas consécutif à une utilisation anormale des logiciels, l’adjudicataire assumera à ses frais la réparation, les corrections.

Tous les services fournis dans le cadre de la garantie sont identiques à ceux relevant de la maintenance & support.

En cas d’indisponibilité de la solution durant la période de garantie, la garantie sera prolongée pour une durée équivalente à celle de l’indisponibilité.

La garantie couvre notamment:

· la réparation, le remplacement ou la correction, sur site, des composants défectueux

· la correction des paramètres

· les déplacements effectués par le personnel de l’adjudicataire ainsi que les frais de transport des éléments.

2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

2.1. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES.

2.1.1. Standards techniques

Les standards suivants sont utilisés par le SPF mais également dans l’infrastructure déployées pour soutenir ce projet :

· Portal et Application serveur: 
Oracle iAS
· Développement: 
Java (STRUTS) – J2EE – Web services
· Base de données: 
Oracle DB
· Échange de données: 
XML
· Messagerie électronique :
Microsoft Exchange server – Outlook
· Serveurs :
SUN (Solaris) (ou grid computing)
· Communications: 
Client léger, TCP-IP, http(s), etc
· Interface “Be Health” :
SAML et Web services
2.1.2. Standards internationaux à couvrir par le contractant
Une analyse des standards internationaux existants devra être menée et, le cas échéant, intégrée dans le cadre de ce projet.

2.1.3. Traçabilité des transactions
Toutes les transactions devront pouvoir être retracées via des fichiers traces (« log-files ») pouvant être consulter de manière contrôlée.

2.2. FONCTIONNALITÉS REQUISES.

2.2.1. Site de garde global SPF

· Portal « Médecine de garde » ayant le « look & feel » du site internet du SPF.

· Consultation d’informations générales et urgentes.

· Envoi de messages vers les Cercles, forums, e-Newsletter, explications des services proposés, etc.

· Page d’accueil avec choix de la langue entre FR, NL, DE et EN (à mémoriser pour chaque utilisateur).

· Pages publiques accessibles aux citoyens et pages sécurisées pour professionnels.

· Outil de recherche

· Liens vers tous les sites des Cercles, le site « Be Health » et le site du SPF.

· Pages compatibles aux normes WAI et BlindSurfer (mal voyant).

2.2.2. Sites indépendants pour les cercles

· Portals indépendants personnalisable par les cercles qui pourront adopter le « look & feel » de leurs choix.

· Consultation d’informations générales et urgentes.

· Consultation de l’agenda du Cercle.

· Envoi de messages vers le SPF, forum, e-Newsletter, explications du service proposés, etc.

· Page d’accueil avec choix de la langue entre FR, NL, DE et EN (à mémoriser pour chaque utilisateur) 

· Pages publiques accessibles aux citoyens et pages sécurisées pour professionnels.

· Gestion déléguée des utilisateurs à un gestionnaire local d’utilisateurs (au niveau des cercles).

· Publication et gestion des menus délégués basés sur des modèles standardisés.

· Outil de recherche

· Liens vers tous les sites des Cercles, le site « Be Health » et le site du SPF.

· Pages compatibles aux normes WAI et BlindSurfer (mal voyant).

2.2.3. Gestion des tours de garde

· Gestion par les cercles des tours de garde pour les médecins généralistes sur base du Cadastre (prévoir dans un avenir proche les dentistes, les pharmaciens et les infirmiers à domicile).

· ·Gestion des gardes gérées en relation avec des calendriers individuels de disponibilité des professionnels devant permettre à terme la réservation en ligne de rendez-vous par le citoyen.

2.2.4. Recherches sur base de critères

· Recherche d’un médecin ou d’un généraliste de garde sur base de critères tels que spécialisation, lieu (ex. villes, communes, villages, rue), code postal ou rayon autour de celui-ci, date (date du jour par défaut).

· La page de résultat précisera que l’information est valable au moment de la recherche et qu’il est possible que le médecin de garde change.  

· Les fonctionnalités de recherche seront disponibles pour les opérateurs de dispatchings de garde ainsi que pour d’autres personnes travaillant dans des organismes de renseignement agréés

2.2.5. Plan d’accès

· Intégration avec un site de géolocalisation (ex. www.mappy.com ou équivalent).  

2.2.6. Gestion des signalétiques des médecins

· Analyse et validation des données à mettre à disposition par exemple l’adresse courrier, le numéro de tél. et de fax, horaires des visites  etc..

· Les médecins référencés dans le cadastre auront la possibilité après avoir été authentifié de mettre à jour leurs données signalétiques

2.2.7. Gestion des données authentiques SPF et INAMI

· Gestion des données authentiques du SPF et de l’INAMI sur base d’un modèle de donnée commun garantissant l’intégrité des données avec celles du SPF et celles de l’INAMI.

· Validation du data modèle SPF-INAMI.

· Processus de synchronisation, dans les deux sens, entre la base de données consolidée et les bases de données locales du SPF et de l’INAMI.

· Intégration avec la plateforme Be Health de cette base de données consolidée comme source authentique.

2.2.8. Alarme pour la cellule de vigilance sanitaire du SPF

· Consolidation des gardes au niveau national afin d’évaluer au sein du SPF (vigilance) la couverture globale.

· Différents types d’alarmes doivent être possible (push-pull)(ex. e-mail, sms, entrée sur le site de garde).

2.2.9. Rapport INAMI

· Rapport vers l’INAMI des prestations individuelles de garde pour gérer les honoraires de disponibilité et les allocations complémentaires

2.2.10. Rapports d’utilisation, publication et statistiques

· Statistiques d’utilisation (relatives aux gardes et au site).

· Support à la rédaction de rapports d’activité.

· Impression de l’information.

· Publication d’un calendrier global à destination d’autres canaux de communication (ex. presse locale).

2.2.11. Modèle de référence pour le développement d’applications Web pour le SPF.

· Ensemble de directives et de modèles standards de bases permettant d’assurer la cohérence des développements futurs du SPF tant au niveau structure des applications (méthodologie), qu’au niveau du « look & feel » de l’interface utilisateur qui devra être en ligne avec celui du site Internet du SPF.

· Changement aisé de « look & feel » si le style du SPF devait changer (ex. feuilles de styles).

· Création d’un site de référence contenant les écrans typiques pouvant être réutilisés dans le cadre d’une nouvelle application Web pour le SPF. 

· Documentation en-ligne via l’Intranet du SPF.

2.3. SERVICES ET ASSISTANCE REQUISES.

Cette section décrira l’assistance et les services qui devront être fournis par le soumissionnaire y compris la gestion de projet, l’analyse, la gestion du changement, le développement, la mise en œuvre, la documentation et la formation. 

Le soumissionnaire devra également décrire sa structure et ses capacités en matière d’organisation de services professionnels comprenant les services offerts, la couverture géographique, les niveaux et les capacités du personnel.

2.3.1. Organisation

Le soumissionnaire décrira l’organisation qu’il s’engage à mettre en place pour ce projet et les possibilités de services offerts en matière de gestion du projet et de développement du système.  Il décrira aussi le personnel qui travaillera avec le SPF Santé Publique pour la mise en œuvre du projet.

En cas d’indisponibilité du personnel proposé dans l’offre ou de modifications dans la composition de l’équipe, le SPF Santé Publique a le droit de revoir sa position et de refuser le personnel du soumissionnaire.

2.3.2. Méthodologie

Le soumissionnaire décrira sa méthodologie de gestion de projets, ses principes directeurs et valeurs essentielles.  Il décrira également la manière dont il envisage la collaboration de son personnel avec celui du SPF Santé Publique. 

Il faut noter que le SPF Santé Publique est une organisation dont le fonctionnement ne peut en aucun cas être mis en danger.  Durant la mission, le soumissionnaire ne peut en aucun cas argumenter d’une faible disponibilité du personnel pour justifier des retards.  Il doit intégrer cet élément et proposer des solutions pour optimaliser la communication et la collaboration. 

2.3.3. Planification

Le soumissionnaire est invité à présenter  un plan de projet de haut niveau (un résumé de management ne dépassant pas deux pages) décrivant les principales tâches à accomplir. Le plan décrira les tâches, la durée et les personnes impliquées. Ce plan comprendra également les détails sur la participation exigée du personnel de SPF Santé Publique en tenant compte des remarques sus-mentionnées. 

Le soumissionnaire soumettra un plan de projet détaillé après approbation de contrat, et aura la responsabilité de mettre à jour ce plan. 

Les changements de projet doivent être prévus et communiqués.  Toute modification apportée au plan du projet approuvé, aux prestations fournies ou aux délais doit être approuvée auparavant par le SPF Santé Publique au cours des comités de pilotage qui seront organisés.

Le plan de projet détaillé décrira les aspects classiques d’analyse, de développement, d’installation, de tests, de formation, de documentation, de maintenance et d’assistance post-production. 

2.3.4. Rapports de gestion

Le soumissionnaire soumettra un rapport d'activité hebdomadaire pendant toute la durée du projet ainsi qu’un rapport mensuel complet au comité de pilotage.  Le soumissionnaire travaillera avec le personnel du SPF Santé Publique pour déterminer le contenu du rapport.

2.3.5. Gestion du changement

Le soumissionnaire décrira sa méthodologie et son approche de la gestion du changement, notamment au niveau des médecins et des médecins de garde, afin d'assister le SPF Santé Publique lors du passage au nouveau système.

Toutefois, seuls les services du SPF seront autorisés à organiser la communication avec les cercles de médecine. Le SPF s’engage à fournir à ce niveau le service nécessaire.

2.3.6. Formation utilisateurs et techniques

Le soumissionnaire décrira comment la formation sera organisée.  Il énumérera les options de formation qui sont disponibles pour le système proposé comprenant une recommandation pour l'approche "best practices".  Cela comprendra au minimum la formation pour les: 

1. « power »utilisateurs (internes et externes) et les

2. utilisateurs de base (internes et externes); 

et à terme pour les :

3. administrateurs système et les

4. développeurs d’application.

Le soumissionnaire indiquera la durée et le niveau de la formation.  Il spécifiera le cas échéant les formations qui seront réalisées par des tiers. 

Le soumissionnaire travaillera étroitement avec le SPF Santé Publique lors de la conception du  programme de formation pour les utilisateurs et l'administrateur.  

2.3.7. Documentation utilisateurs et techniques

La documentation relative à l’utilisation du système et destinée aux utilisateurs devra être mise en ligne et être disponible impérativement en français, en néerlandais, en anglais et en allemand. 

Le SPF recevra une documentation complète de la solution technique sur cédérom.  Elle couvrira aussi bien les fonctionnalités mise en œuvre que le matériel et les logiciels utilisés.  Elle devra être rédigée en français et en néerlandais.  L’anglais sera accepté pour la documentation purement technique. 

Le SPF pourra reproduire cette documentation pour une utilisation interne au sein du SPF Santé Publique. 

Toute documentation devra être tenue à jour dans le cadre de la maintenance. 

2.3.8. Transfert des connaissances

Le soumissionnaire décrira son approche afin d'assurer à terme un transfert de connaissance de sorte que le personnel du SPF Santé Publique puisse acquérir les connaissances et les compétences suffisantes pour l’assistance et la maintenance de la solution proposée, y compris les développements futurs de l'application. 

2.3.9. Maintenance du système

Le soumissionnaire décrira la manière dont il compte organiser la maintenance du système (appui géographique, langues possibles pour le support, aide technique pour le matériel et les logiciels, disponibilité, support sur site, notification des bugs,…).

2.3.9.1. Programmes de maintenance et options.

Le soumissionnaire décrira les options et les coûts en terme de maintenance.  Cela peut comprendre le téléphone, l’aide sur site, le courrier électronique, le site Web, etc.  

Le soumissionnaire décrira les différents plans de maintenance possibles et leurs options ainsi que les niveaux de support.  Cela comprendra les heures où le support sera disponible, les garanties de temps de réponse, etc.

2.3.9.2. Mise en oeuvre des upgrades des logiciels/maintenance évolutive.

Le soumissionnaire fournira une description de la mise en œuvre des upgrades des logiciels du système proposé, ainsi que toute restriction en matière d’application ou de calendrier. 

2.3.9.3. Planning de maintenance du hardware.

Le soumissionnaire donnera ses recommandations ainsi que les grandes lignes d'un programme de maintenance des sites de production à réaliser.  Et ceci pour tous les travaux de maintenance quotidienne, hebdomadaire, mensuelle et autre maintenance régulièrement nécessaire pour l’entretien et le maintien des opérations.

2.3.10. Cahier de charge « Opérations » 

Le soumissionnaire prévoira la production d’un cahier de charges à destination de firmes spécialisée dans le soutien opérationnel de solution à haute disponibilité.

Ce cahier de charge reprendra tous les éléments nécessaires à une reprise sans heurts et sans risques de toutes les activités de soutien opérationnels de la solution mise en œuvre.

3. ANNEXES

3.1. ANNEXE A : INVENTAIRE DES COÛTS.

Le soummissionaire est tenu d’utiliser le tableau suivant pour la proposition des coûts.

	

	PHASES
	ACTIVITÉS
	Jours-Hommes

SPF
	Jours-Hommes

Externe
	Coûts 

Externe

(K€)

	

	Phase 0 : 
	Définition & organisation
	
	
	

	

	Phase 1 : 
	Site de garde global SPF
	
	
	

	Analyse
	Sites indépendants pour les cercles
	
	
	

	
	Gestion des tours de garde
	
	
	

	
	Recherches sur base de critères
	
	
	

	
	Plan d’accès
	
	
	

	
	Gestion des signalétiques des médecins
	
	
	

	
	Gestion des données authentiques SPF et INAMI
	
	
	

	
	Alarme pour la cellule de vigilance sanitaire du SPF
	
	
	

	
	Rapport INAMI
	
	
	

	
	Rapports d’utilisation, publication et statistiques
	
	
	

	

	Phase 2 : 
	Site de garde global SPF
	
	
	

	Réalisation
	Sites indépendants pour les cercles
	
	
	

	
	Gestion des tours de garde
	
	
	

	
	Recherches sur base de critères
	
	
	

	
	Plan d’accès
	
	
	

	
	Gestion des signalétiques des médecins
	
	
	

	
	Gestion des données authentiques SPF et INAMI
	
	
	

	
	Alarme pour la vigilance du SPF
	
	
	

	
	Rapport INAMI
	
	
	

	
	Rapports d’utilisation, publication et statistiques
	
	
	


	

	Phase 3 : 
	Tests
	
	
	

	Tests &
	Préparation du roll-out
	
	
	

	préparation 
	Formations
	
	
	

	roll-out
	Gestion du changement
	
	
	

	

	Phase 4 : 
	Roll-out pour le cercle pilote
	
	
	

	Roll-out
	Formations
	
	
	

	(pilote)
	Gestion du changement
	
	
	

	

	Phase 5 : 
	Roll-out pour tous les cercles
	
	
	

	Roll-out
	Formations
	
	
	

	(global)
	Gestion du changement
	
	
	

	

	Phase 6 : 
	Maintenance
	
	
	

	
	Opérations
	
	
	

	

	Pour toutes les phases
	Project 
management
	
	
	

	

	TOTAL
	
	
	
	

	


Note :
Les coûts externe (K€) représentent exclusivement les coûts des jours-hommes à prester par les ressources que le soumissionnaire mettra à disposition pour la réalisation du projet.  Les Jours-Hommes SPF sont demandés pour avoir une estimation de l’impact du projet sur les ressources du SPF mais ne devront pas être inclus dans le coût externe exprimé en K€.

3.2. ANNEXE B : FORMULAIRE D’OFFRE.

SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaine Alimentaire et Environnement

Service d'encadrement ICT

Place V.Horta 40 - Boîte 10

1060 Bruxelles

Cahier de chargeS « ICM-ICT-MEDEGA »

Appel d’offres général avec publicité au niveau européen

La firme

	(dénomination complète)




dont l’adresse est:
	(rue)

(code postal et commune)

(pays)

 


	dont le numéro de TVA est:
	


	immatriculée à l’ONSS sous le numéro
	


	et pour laquelle Monsieur/Madame (*)
	(nom)

(fonction)


domicilié(e) à l’adresse

	(rue)

(code postal et commune)

(pays)

 


agissant comme soumissionnaire ou fondé de pouvoirs et signant ci-dessous, s’engage à exécuter, conformément aux conditions et dispositions du cahier spécial des charges ICM-ICT-MEDEGA, le service défini à cette fin formant le LOT UNIQUE du présent document à exécuter, au prix total mentionné ci-après, indiqué en lettres et en chiffres, libellés en EURO, hors TVA, de:

	(en lettres et en chiffres en EURO(


dont la TVA doit être incluse pour un montant de:

	(en lettres et en chiffres en EURO(


ce qui donne un montant total, TVA comprise, de:

	(en lettres et en chiffres en EURO(


En cas d’approbation de la présente offre, le cautionnement sera constitué dans les conditions et délais prescrits dans le cahier spécial des charges.

Les sommes dues seront payées par l’organisme de paiement du pouvoir adjudicateur par virement ou versement sur

	le compte n°:
	


	La langue 
	néerlandaise/française 

	 est choisie pour l’interprétation du contrat.


Toute correspondance concernant l’exécution du marché doit être envoyée à l’adresse suivante:

	(rue)

(code postal et commune)

(n° de ( et de ()

 


Je joins à mon offre l’attestation de l’Office national de la Sécurité Sociale du

	         X ème trimestre 200x.
	


constatant ma situation en matière de cotisation de sécurité sociale pour l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport au jour de l’ouverture des offres relatives au présent marché.

N.B.: les soumissionnaires étrangers doivent joindre à leur offre une attestation similaire émanant de l’instance officielle de leur pays qui est compétente pour la sécurité sociale des travailleurs. Si cette attestation n’est pas délivrée dans le pays concerné, elle peut être remplacée par une déclaration sous serment ou une déclaration solennelle du soumissionnaire concerné devant une instance judiciaire ou publique, un notaire ou une organisation professionnelle compétente de ce pays.

J’autorise par la présente offre l’organisme susvisé à fournir, sur simple demande, directement au pouvoir adjudicateur tous les renseignements concernant ma situation en matière de cotisation.

En outre, j’autorise le pouvoir adjudicateur à prendre toutes les informations utiles 
(p.ex. de nature financière) sur mon entreprise, auprès d’autres instances.

	Fait : 
	à 
	
	Le                                             200x.


Le soumissionnaire ou le fondé de pouvoirs:

	(nom)

(fonction)

(signature)




	approuvé,

<code postal+ lieu>,




<identité de la personne compétente pour approuver l’offre> 

<titre de la personne compétente pour approuver l’offre> 




	POUR MEMOIRE : DOCUMENTS à joindre obligatoirement à l’offre:

· l’attestation ONSS 

· l’attestation des Contributions directes 

· l’attestation de la TVA 

· la preuve que le soumissionnaire n’a pas fait aveu de faillite ou fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire ou de concordat 

· l’indication du chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires relatif aux prestations faisant l’objet du précédent marché, réalisé par l’entreprise au cours des trois dernières années 

· l’indication des certifications ISO et autres que le soumissionnaire détient. 

· l’indication d’un éventuel recours à la sous-traitance avec indication de la part du marché qui est soustraitée et du nom des sous-traitants 

· le document établissant les pouvoirs du mandataire 

· tous les  documents et renseignements demandés dans le cadre des critères de sélection et d’attribution;

· <toutes les autres pièces que le soumissionnaire doit joindre à son offre>.

N’oubliez pas de prévoir une numérotation continue de toutes 
les pages de votre offre, de votre inventaire et des annexes.




APPROUVÉ :

<mentionner la localité et le code postal> 

<mentionner le titre + le nom de la personne habilitée à approuver le cahier spécial des charges> 

3.3. ANNEXE C : FORMULAIRE POUR LA PRESENTATION DE REFERENCES

NB : l’utilisation de ce formulaire est obligatoire

	1. Nom du projet
	

	2. Nom de l’entreprise
	3. Secteur d’entreprise

	4. Nom d’une personne de contact
	5. Coordonnées

	6. Domaine d’application du développement ou du projet
	7. Buts poursuivis

	8. Date de début (phase par phase)
-
-
	
	9. Date de fin
	

	10.Budget (EUR)
	A. Matériels
	B. Logiciels
	C. Services

	11. Liste et brève description du rôle et part des éventuels soustraitants
	A. Nom de(s) firme(s)
	B. Part du marché
	C. Compétence

	12. Complexité
	Nombre d’utilisateurs, nombre de systèmes IT sans les PC (nombre de mainframes, de minis et de serveurs)

	13. Liste et brève description des systèmes sources
	A. Matériels
	B. Logiciels
	C. Environnement de développement

	14. Liste et brève description des systèmes pour la réalisation du projet
	A. Matériels
	B. Logiciels
	C. Environnement de développement

	15. Gestion de projet 
	Outil/méthode

	16. Liste des profils affectés au projet ; (nombre (TOTAL) de personnes et d’hommejours pour l’ensemble du projet
	Profil 1


	Profil 2


	Profil 3



	
	Profil 4
	Profil 5
	


3.4. ANNEXE D : FORMULAIRE POUR LES CURRICULUM VITAE.

NB : L'utilisation de ce modèle est obligatoire.

Nom :

Fonction dans le présent projet :

Formations :

Humanités ou équivalent : diplôme obtenu en ….

Supérieur non universitaire :

· ·  Titre :

· ·  Diplôme obtenu en ….

Supérieur universitaire :

· ·  Titre :

· ·  Diplôme obtenu en ….

Autres :

Expérience professionnelle :

Chez le soumissionnaire :

· ·  Fonction actuelle :

· ·  Depuis le :

· ·  Fonction précédente :

· ·  Du…………… au …………….

· ·  Impliqué dans les projets suivants figurant en annexe :

· ·  Impliqué dans d'autres projets importants (nom, client et fonction assumée)

Dans maximum 3 autres entreprises :

· Fonction :

· Du …………….. au …………………..

Compétences techniques :

- Hardware :

- Software :

o Operating systems :

o Bases de données :

o Langages de programmation :

o Bureautique :

o Autres (spécifiques) :

Autres compétences :

- En matière de management :

- En matière de consultance :

- Connaissance des langues :

o Français : compréhension - expression orale - expression écrite

o Néerlandais : compréhension - expression orale - expression écrite

o Anglais : compréhension - expression orale - expression écrite

3.5. ANNEXE E : LISTE DES ABBRÉVIATIONS.

	Abbréviation
	Signification

	DG
	Direction Générale

	SPF
	Service Public Fédéral

	INAMI
	Institut national d'assurance maladie invalidité

	SMALS - MvM
	Société "Allocations familiales – Société de Mécanographie"

	RDBMS
	Relational Database Management System

	BPR
	Business Process Re-engineering

	AMU
	Aide Médicale Urgente

	Cadastre
	Banque de données fédérales des professionnels des soins de santé (loi du 29 janvier 2003).


Choix


délégué





Libre�choix





Citoyen-patient





Cadre �légal





Processus�cohérents





Information�commune





Etc.





112





Service 


d’urgence





Dispatching �médical





Etc.





Hôpitaux





Services�d’urgences





Médecins�de garde





  INFORMATION GLOBALE





Organismes de


renseignement





Internet











Site B





Site A





























 





























 





Citoyens





Médecins





Cercles de médecins





INAMI





SPF Santé





Be Health





Dispatching �de garde





Organismes de


renseignement





Informations générales


Informations urgentes


Activités


eNewsletter


Messages





Rapport sur les prestations de garde





Site « Médecine �de garde»





etc.





Site « Cercle B»





Site « Cercle A»





Gestion du signalétique médecin





Localisation d’un médecin de garde �(ou non)





Gestion des gardes





Gestion SAV INAMI





Gestion SAV SPF





Agréments





INAMI





Gardes





APPLICATIONS �WEB-ENABLED








PORTAL








AUTHENTIFICATIONS & AUTORISATIONS


























DB Cadastre �(étendu)





 





PRODUCTION





TEST &�ACCEPTANCE





PRODUCTION





2 CPUs





1 CPUs





2 CPUs





1 CPUs





50 named users





Apps & DBS





Apps & DBS





2 CPUs





1 CPU





Apps & DBS





Portal





Back up





SAN





Portal





Firewall





Primary


site








Back up





SAN





Portal





Firewall





DRP �site





Asynchrone





SAV�(sub-set)


























Databases





Asynchrone





SAV�(sub-set)




















DB Cadastre �(signalétique & �agréments)





Agréments





INAMI





Gardes





























DB Cadastre �(étendu)
























































  Sites A & B
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Internet
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